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En notre qualité d’expert-comptable et conformément aux termes de notre lettre de mission en date du     
11 janvier 2023, nous avons effectué une mission de présentation des comptes annuels de

 elatifs à l’exercice clos au 31 décembre 2022 qui se 
caractérisent par les données suivantes :

9 675 394 EUR

602 393 EUR

• Total du bilan :

•  :

• Résultat net comptable : 34 861 EUR
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Comptables applicable à la mission de présentation de comptes.

KPMG ESC & GS
Expertise Comptable, Gestion Sociale, Conseil
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1 Objet social

L’objet social de l’entité est décrit dans l’article 3 des statuts :

L’association, créée à l’initiative de chefs d’entreprises, a pour objet, à titre gratuit et non lucratif, 
de favoriser la création et la préservation d’emplois par la promotion et le soutien de 
l’entreprenariat dans sa zone de rayonnement.

Dans cet objectif elle s’attachera à :

- Contribuer à faire réussir des entrepreneurs significativement porteurs d’emploi et de 
richesses par la création, la reprise ou le développement d’entreprises ;

- Appuyer les initiatives qui concourent, dans un domaine similaire, à développer la culture 
entrepreneuriale, à susciter des vocations d’entrepreneurs, à favoriser l’initiative 
économique.

Elle mobilise en premier lieu les chefs d’entreprise.

Elle respecte les trois valeurs fondatrices indissociables, constitutives de la charte de la 
« Fédération Réseau Entreprendre », que sont :

- L’important c’est la personne,
- Le principe c’est la gratuité,
- L’esprit c’est la réciprocité,
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2 Nature et périmètre des activités et missions sociales réalisées

La nature des activités réalisées durant l’exercice peut être résumée ainsi : 

Verser des aides financières permettant la réalisation d’investissement tels que défini à 
l’article 17 du règlement (UE) n°651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 concernant 
l’application des articles 107 et 108 du traité CE aux aides d’Etat en faveur des petites et 
moyennes entreprises. L’association peut notamment consentir aux entrepreneurs 
créateurs, repreneurs et développeurs des prêts d’honneur non rémunérés (sans intérêts 
et sans garantie personnelle), pour favoriser le lancement ou éventuellement le 
développement et la mutation d’entreprises. 
Le financement d’une entreprise aidée ne pourra pas dépasser un plafond fixé à 20% des 
ressources annuelles de l’association.
Le prêt pour création est remboursable sur 4 ans avec un différé d’un an ; le prêt pour 
reprise est remboursable sur 2 ans avec un différé de 2 mois. 
Le montant minimal des prêts est de 15 k€ par porteur de projet jusqu’à 45 k€ par porteur 
et par projet.

Dans le cadre de la convention cadre n°4 du fonds PHAR, « Prêt d’honneur pour 
l’amorçage régional en Bretagne », pour la période de 2021 à 2023, Réseau Entreprendre 
Bretagne octroie des prêts pour faciliter la réalisation du projet de création d’entreprise 
innovante, en augmentant les ressources dont disposent les bénéficiaires et, par effet de 
levier, en leur permettant d’avoir un meilleur succès de crédit bancaire. Les bénéficiaires
sont des personnes physiques ayant pour projet de création, sur le territoire de la Bretagne, 
d’une entreprise innovante. 
Cette convention prend en compte l’évolution des règles d’intervention de Bpifrance dans 
les fonds de prêts d’honneur effective au 1er janvier 2021 – cf 4.1 – Faits majeurs. 
Ce sont des prêts sans intérêts et sans garanties personnelles, d’un montant de 20 000€ 
minimum à 45 000€ maximum par porteur de projet, remboursable sur 5 ans avec un 
différé d’un an. En cas de pluralité de porteurs, le montant global de prêt ne peut excéder 
90 k€ par projet.

Depuis 2020, l’association refacture aux lauréats la commission de garantie versée à Bpifrance, 
que ce soit pour les prêts d’honneur ou les prêts PHAR.



23 mai 2023 - REB - 2022 - Projet annexe aux comptes annuels.docx

© 2023 KPMG ESC & GS, société d’exercice libéral par actions simplifiée et société d’expertise comptable inscrite au tableau de l’Ordre des experts-comptables, membre 
français du réseau KPMG constitué de cabinets indépendants affiliés à KPMG International Limited, une société de droit anglais (« private company limited by guarantee »). 

Tous droits réservés. Le nom KPMG et le logo sont des marques déposées ou des marques de KPMG International. [Imprimé en France].

Association Réseau Entreprendre Bretagne
Annexe aux comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2022

5

3 Descriptions des moyens mis en œuvre

Les principaux moyens mis en œuvre par Réseau Entreprendre Bretagne afin de réaliser les 
activités décrites au paragraphe précédent sont les suivants :

- Ressources humaines :

o 9 salariés rémunérés par l’association (6 ETP) :            340 757 €
une directrice    
quatre coordinateurs
une assistante comptable et financière
une assistante administrative
deux apprentis

o 3 734 heures de bénévolat (valorisées à 150€ / heure) : 560 100 €
Il s’agit d’heures d’accompagnement données gratuitement par des chefs 
d’entreprise aux porteurs de projets financés par l’association.

o Un contrat de mécénat de compétences pour la période du 01/04/2021 au 
30/09/2022, soit une valeur de 40 415 € pour la période 2022.

- Investissements de l’exercice :

o 5 PC portables :          6 612 €
o 5 écrans :               1 525 €

- Autres moyens matériels :

o Mise à disposition gratuite de salles pour le club des lauréats : 1 280€
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4 Faits caractéristiques

4.1 Faits majeurs de l’exercice

Une charte opérateur « PH Création-Reprise » a été signée entre l’association Réseau 
Entreprendre Bretagne et Bpifrance en 2021 afin de définir les nouvelles modalités de mise à 
disposition des prêts aux lauréats, à savoir :

Les modalités de mise à disposition de l’enveloppe financière
Le parcours de souscription mis en place
Les critères d’éligibilité des projets et des porteurs de projet
Les engagements respectifs des parties.

L’objet et la nature des activités de l’association ne change pas. Elle conserve l’intégralité de la 
gestion des lauréats, de la demande et l’avis du prêt, jusqu’au suivi des remboursements et la mise 
en place d’échéancier le cas échéant. Elle reste la seule interlocutrice du lauréat. 

Cette charte est entrée en vigueur dès le 1er janvier 2021, pour 1 an renouvelable par tacite 
reconduction. Toutefois, les premiers prêts versés selon ces modalités n’ont eu lieu qu’à partir de 
2022. Dorénavant, les prêts octroyés sont versés de manière partagée entre l’association Réseau 
Entreprendre et Bpifrance selon un coefficient fixé annuellement (quote-part dégressive de 
Bpifrance) :

2021 : 75% Bpifrance (y compris les prêts octroyés selon les commissions de septembre 
à décembre 2021 mais dont les versements ont eu lieu en début 2022)
2022 : 50% Bpifrance
2023 : 33% Bpifrance

Bpifrance verse directement sa quote-part au lauréat et n’effectue désormais plus aucune dotation 
« directe » aux fonds existants.
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5 Principes, règles et méthodes comptables

5.1 Méthode générale

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du Code de Commerce et 
du plan comptable général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation, permanence des 
méthodes comptables d’un exercice à l’autre, indépendance des exercices, conformément aux 
règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels.

Le règlement ANC 2018-06 s’applique aux comptes afférents aux exercices ouverts à compter 
du 1er janvier 2020. Il peut être appliqué par anticipation pour l’exercice en cours à sa date de 
publication (le 30/12/2018). 

Les comptes annuels de l’entité pour cet exercice clos ont été arrêtés conformément aux 
dispositions du code de commerce, aux dispositions spécifiques applicables du règlement ANC 
2018-06 et, à défaut d’autres dispositions spécifiques, à celles du règlement ANC 2014-03 relatif 
au plan comptable général.

Conformément aux préconisations de la fédération des associations Réseau Entreprendre, et 
dans la mesure où les défaillances sur prêts sont devenues significatives en 2016, l’association 
Réseau Entreprendre impute comptablement le coût net de ces défaillances aux financeurs, dans 
la mesure où les conventions de financement le permettent, et selon la quote-part de chacun 
d’entre eux dans le fonds de prêts. 

Le produit financier 2022 inhérent est de 131 932 € ; il était de 89 122 € en 2021 et 131 049 € en 
2020.
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6 Informations relatives au bilan

6.1 Actif

6.1.1 Tableau des immobilisations

Voir tableau joint 

6.1.2 Tableau des amortissements

Voir tableau joint

6.1.3 Immobilisations incorporelles

6.1.3.1 Méthode d’amortissement

Type d’immobilisations Mode Durée
Frais d’établissement
Frais de recherche et de 
développement
Droit au bail
Logiciels et progiciels Linéaire 1-3 ans

6.1.4 Immobilisations corporelles

6.1.4.1 Méthode d’amortissement

Types d’immobilisations Mode Durée
Constructions
Installations techniques, 
Matériel et outillage industriels
Matériel de transport
Matériel de bureau Linéaire 3 ans
Mobilier de bureau Linéaire 5-9 ans
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6.1.5 Immobilisations financières

6.1.5.1 Immobilisations financières nettes

Types d’immobilisations Valeur Brute Dépréciation Valeur nette
Participations
Créances rattachées à des participations
Titres immobilisées de l’activité de portefeuille
Autres titres immobilisés 56 646 56 646
Prêts Réseau Entreprendre Bretagne 2 678 224 118 484 2 559 740
Prêts PHAR 2 619 347 89 863 2 529 484
Autres immobilisations financières 3 332 3 332
Total 5 357 549 208 347 5 149 202

— Prêts Réseau Entreprendre Bretagne :

Une provision pour dépréciation de 118 484 € a été comptabilisée pour palier au risque de 
non-recouvrement des prêts de certains lauréats qui ont failli à une ou plusieurs échéances 
en 2022 :

50% si :

o La situation de l’entreprise est jugée délicate selon le délégué 
territorial ;

o L’échéancier a été renégocié en cours d’année et validé avec le 
lauréat ;

o Plus de 3 échéances impayées et que la discussion est en cours pour 
aménager l’échéancier.

100% si :

o La situation de l’entreprise est jugée très délicate selon le délégué 
territorial ;

o Plus de 3 échéances impayées et qu’il y a une forte crainte sur la 
capacité de remboursement du lauréat ;

o Plus de 3 échéances impayées et que l’association n’a plus de contact 
avec le lauréat ;

o En cas de procédure collective (redressement et liquidation judiciaire).

Pour rappel, en 2020 et 2021, une dépréciation de 50% des prêts a été comptabilisée pour 
les lauréats se trouvant dans des secteurs fortement impactés par la crise comme 
l’événementiel et le secteur CHR, et qui ont eu des impayés ou des mises en place 
d’échéancier de paiement. Elle n’a pas été reconduite en 2022 pour les lauréats qui n’ont pas 
eu d’impayés ni de difficultés manifestes ; d’où une reprise significative de dépréciation sur 
l’exercice.

La dotation de l’exercice 2022 est de 62 547 € et la reprise de 111 959 €, dont 55 160 € de 
reprise non utilisée.

Le suivi statistique du taux d’irrécouvrabilité réel constaté sur les cinq derniers exercices, 
appliqué au montant de l’encours, a permis de s’assurer de la cohérence de la provision 
constatée au 31 décembre 2022.
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— Prêts PHAR :

Une provision pour dépréciation de 89 863 € a été comptabilisée pour palier au risque de 
non-recouvrement des prêts des lauréats PHAR (selon les mêmes critères cités ci-dessus). 
La dotation sur l’exercice s’élève à 60 618 € et la reprise à 151 457 €, dont 48 794 € de reprise 
non utilisée.

Le suivi statistique du taux d’irrécouvrabilité réel constaté sur les trois derniers exercices, 
appliqué au montant de l’encours, a conduit à la comptabilisation d’une provision 
complémentaire de 24 700 € au 31 décembre 2022.

6.1.5.2 Principaux mouvements

Types d’immobilisations (brutes) 31/12/2021 Aug. Dim. 31/12/2022
Participations
Créances rattachées à des participations
Titres immobilisées de l’activité de portefeuille
Autres titres immobilisés 55 813 833 56 646
Prêts Réseau Entreprendre Bretagne 3 561 984 507 750 1 391 510 2 678 224
Prêts PHAR 3 226 288 435 916 1 042 856 2 619 347
Autres immobilisations financières 6 946 3 614 3 332
Total 6 851 031 944 499 2 437 980 5 357 549

Prêts Réseau Entreprendre Bretagne :

Des prêts ont été accordés en 2022 pour 507 750 €, dont 343 750 € restent à verser au 
31 décembre 2022 (figurent en compte 467 100).

Des prêts ont été portés en perte pour 153 352 € suite à la liquidation judiciaire des différentes 
sociétés ou l’absence de contact depuis longtemps avec lauréat.

Des remboursements et annulations ont été comptabilisés pour une valeur de 1 238 158 €.

Prêts PHAR :

Des prêts ont été accordés en 2022 pour 435 916 €, dont 187 500 € restent à verser au 
31 décembre 2022 (figurent en 467 110)

Des prêts ont été portés en perte pour 219 067 € pour donner suite à la liquidation judiciaire 
des différentes sociétés.

Des remboursements et annulations ont été comptabilisés pour une valeur de 823 789 €.
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6.1.6 Autres créances

Produits à recevoir : 146 611 €

- Remboursement BPI (garantie en cas de défaillance du lauréat)      86 352 €

- Cotisations 2022 & Mécène conviviales 2 500 €

- Subventions 2022 50 300 €

- Forfaits club 1 500 €

- Frais BPI                                                                                                                 1 024 €

- Refact frais supportés par REB 2 268 €

- Aide aux apprentis 2 667 €
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6.2 Passif

6.2.1 Fonds propres

6.2.1.1 Tableau de variation des fonds propres

Solde au début 
de l'exercice

Augmentation Diminution Solde à la fin de 
l'exerciceLibellé

Fonds propres sans droit de 
reprise

                        -     

Fonds propres statutaires                         -     
Fonds propres complémentaires 2 744 476 22 206 2 722 270
Fonds associatifs sans droit de 
reprise (legs, donations, subvention 
invest., biens renouvelables)

- -

Fonds propres avec droit de 
reprise
Fonds propres statutaires - -

Fonds propres complémentaires 4 940 719 200 000 114 169 5 026 550
Apports - -
Legs et donations - -
Résultat sous contrôle de tiers 
financeurs
Ecarts de réévaluation - -

Réserves statutaires ou 
contractuelles

- -

Réserves pour projet de l'entité - -
Réserves - -
Autres réserves - -
Report à nouveau -            980 286 - 60 042 -        1 040 329
Excédent ou déficit de l'exercice - 60 042 34 861 - 60 042 34 861
Fonds propres consomptibles
Subvention d’investissement
Provisions réglementées
Droit des propriétaires (commodat)

TOTAL FONDS PROPRES 6 644 868 174 819 76 333 6 743 352

Les diminutions correspondent :

- Aux imputations des pertes définitives subies en 2022 pour 109 725 €, en fonction des 
conventions de financement de chacun des financeurs participant aux fonds de prêts.

- Au remboursement à venir du fonds ANBER d’un lauréat pour 4 444 €
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Les augmentations correspondent :

- A un nouveau financement accordé par la région pour 150 000 € sur le financement du 
dispositif PHAR

- A la nouvelle convention de revitalisation avec droit de reprise pour 50 000 €

6.2.2 Provisions, fonds dédiés et autres passifs

6.2.2.1 Fonds dédiés

Les fonds dédiés sont les rubriques du passif qui enregistrent, à la clôture de l’exercice, la partie 
des ressources, affectées par des tiers financeurs à des projets définis, qui n’a pas pu encore 
être utilisée conformément à l’engagement pris à leur égard (art 3 du règlement n°1999-01).

Les sommes inscrites sous la rubrique « fonds dédiés » sont reprises en produits au compte de 
résultat au cours des exercices suivants, au rythme de réalisation des engagements, par le crédit 
du compte « report des ressources non utilisées des exercices antérieurs ».

En l’espèce, un fonds dédié a été comptabilisé en compte 1953 – « fonds dédiés soirée des 
lauréats » au titre du mécénat reçu pour les fêtes des lauréats 2020 et 2021 qui n’ont pas pu avoir 
lieu avec la crise sanitaire, soit 30 400€. Une reprise a été comptabilisée sur l’exercice à hauteur 
du coût net de la fête des lauréats 2022, soit 1 973 €.

Solde au début de 
l'exercice

Augmentation Diminution Solde à la fin 
de l'exercice

Fête des lauréats - 30 400 € 1 973 € (1) 28 426 €

(1) Coût net de la fête des lauréats 2022 : mécénat reçu pour 15 500 € et coût de la soirée 
à 17 473 €.

6.2.2.2 Provision pour indemnités de départ en retraite

L’indemnité de départ en retraite est provisionnée dans les comptes annuels.

Elle est évaluée à 9 138 € au 31 décembre 2022.

Engagements retraite Provisionné
Non 

provisionné
Total

I. D. R. 9 138 € 9 138 €

Engagements de pension à d’anciens dirigeants

Prise en charge des cotisations mutuelle santé pour des 
salariés partis en retraite
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Hypothèses retenues pour la valorisation des engagements :

Convention collective des organismes de formation

— Taux de progression des salaires : 2 %

— Taux d’actualisation : 3.5 % 

— Age de départ à la retraite : 62 ans

— Départ à l’initiative des salariés

— Taux de charges sociales : 43%

— Application des taux de mortalité résultant des statistiques de l’INSEE pour les années 
2016-2018, en distinguant les hommes et les femmes.

6.2.3 Etat des dettes

à plus 1 an à plus 5 ans
Emprunts obligataires convertibles (2)
Autres emprunts obligataires
Emprunts (2) et dettes auprès des 
établissements de crédit dont :
  - à 2 ans au maximum à l'origine
  - à plus de 2 ans à l'origine
Emprunts et dettes financières divers (2) 2 200 000 833 333     1 366 667 -           
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 36 922       36 922       
Dettes fiscales et sociales 50 504       50 504       
Dettes sur immobilisations 
et comptes rattachés
Autres dettes 535 694     535 694     
Produits constatés d'avance 21 354       21 354       -            

TOTAL 2 844 474 1 477 807 1 366 667 -           
(2) Emprunts souscrits en cours d'exercice 250 000     
Emprunts remboursés en cours d'exercice 300 000     

Dettes(b) Échéances à 
moins d'1 an

Échéances

6.2.4 Charges à payer

Fournisseurs Factures non parvenues 22 765 €

Dettes fiscales et sociales à payer               34 416 €

6.2.5 Produits constatés d’avance        

Participations clubs encaissées d’avance (participation pour 2ans) :       17 304 €

Cotisations entreprises :         4 050 €
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7 Informations relatives au compte de résultat

7.1 Contributions volontaires

- Bénévolat :

La participation des adhérents consacrée à l’ensemble des commissions de l’association 
représente 3 734 heures, soit une valorisation de 560 100 €.

- Mise à disposition gratuite de biens :

Les mises à disposition de salles pour le club des lauréats se valorisent à 1 280 € sur l’exercice.

- Mécénat de compétences :

BNP a mis à disposition une salariée dans le cadre d’une convention de mécénat de compétences 
pour la période du 01/04/2021 au 30/09/2022. Le mécénat est valorisé à 40 415 € pour les 9 mois 
de 2022.
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8 Autres informations

8.1 Informations relatives à la rémunération des dirigeants

Les dirigeants bénévoles de l’Association ne sont pas rémunérés.

L’information relative à la rémunération des dirigeants n’est pas indiquée car cela conduirait à 
fournir une rémunération individuelle.

8.2 Ventilation de l’effectif moyen

Catégories Personnel 
salarié

Personnel 
mis à 

disposition 
Cadre 4 
Employé 2 
-

TOTAL 6 

8.3 Honoraires des commissaires aux comptes
Honoraires versés aux commissaires aux comptes : 

CAC 

Au titre de la mission de contrôle légal des comptes 4 680 €

Au titre des conseils et prestations de services entrant dans les 
diligences directement liées à la mission de contrôle légal

Honoraires totaux 4 680 €
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Etat de l’actif immobilisé (brut)

Immobilisations 
Valeur brut 

début 
(A)

Augmentations 
(B)

Diminutions (C) 
Valeur brute fin 

(D)
Sorties Virements  

Im
m

ob
ili

sa
ti

on
s 

in
co

rp
or

el
le

s Frais d’établissement Total I - - - - -

Autres immobilisations 
incorporelles Total II 2 421 - - - 2 421

Im
m

ob
ili

sa
ti

on
s 

co
rp

or
el

le
s

Terrains - - - - -

Constructions - - - - -

Install. Tech., mat., outillage - - - - -

Install. générales, ag. Am. 
divers - - - - -

Matériel de transport - - - - -

Mat bur., informatique, 
mobilier 13 788 8 137 - - 21 924

Immo. Corp. En cours - - - - -

Avances et acomptes - - - - -

Total III  13 788 8 137 - - 21 924

Im
m

ob
ili

sa
ti

on
s 

fin
an

ci
èr

es

Participations - - - - -

Créances rattachées à des 
part. - - - - -

Autres titres immobilisés 55 813 833 - - 56 646

Prêts et autres immo. 
financières 6 795 218 943 666 2 437 981 - 5 300 903

Total IV 6 851 031 944 499 2 437 981 - 5 357 549

Total général 6 867 239 952 636 2 437 981 - 5 381 894
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Amortissements de l’actif immobilisé

Immobilisations 
Amortissements 

début 
(A) 

Augmentations  
(B)

Diminutions  
(C)

Amortissements 
fin  
(D) 

A
m

or
ti

ss
em

en
ts

 
in

co
rp

or
el

le
s 

Frais d’établissement Total 
I - - - -

Autres immobilisations 
incorporelles Total II 2 421 - - 2 421 

A
m

or
ti

ss
em

en
ts

 c
or

po
re

lle
s 

Terrains - - - - 

Constructions - - - - 

Install. Tech., mat., 
outillage - - - -

Install. générales, ag. Am. 
divers - - - - 

Matériel de transport - - - - 

Mat bur., informatique, 
mobilier 8 213 3 296 - 11 509 

Immo. Grevées de droits - - - - 

Total III  8 213 3 296 - 11 509 

Total général 10 633 3 296 - 13 929 


		2025-05-15T09:52:47+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




